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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2224-17-1, L.5211-39 et
D.2224-2 ;

Vu le Code de l’environnement et notamment l’article L541-1 ;

Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de
la résilience face à ses effets ;

Vu les statuts de la communauté d’agglomération Annemasse les Voirons Agglomération, notamment en
termes de collecte et de traitement des déchets ;

En vertu de l’article L.2224-17-1 du Code général des collectivités territoriales susvisé,  il  revient au
Président de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) compétent de présenter à son
assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de gestion des déchets.

Il a pour objectif principal d'apporter aux usagers et aux élus une vision claire du service rendu et une
meilleure connaissance des principaux éléments constitutifs du coût de cette prestation.
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Ce rapport  porte sur  l’ensemble des  informations  correspondant aux indicateurs  techniques (nombre
d'habitants  desservis,  les  types de collectes  proposés,  les  exutoires  des  différents  déchets,  etc.)  et
financiers (modalités d'exécution du service de gestion des déchets, montant annuel global des dépenses
et recettes, modes de financement, etc.).

Ce document réglementaire répond à une exigence de transparence vis-à-vis de l'usager et doit ainsi être
tenu  à  la  disposition  du  public  à  Annemasse  Agglo  et,  dès  sa  transmission,  dans  les  mairies  des
communes membres de l’intercommunalité.

Conformément à l’article L. 1413-1 du Code général des collectivités territoriales, le rapport 2023 a été
inscrit à l’ordre du jour de la commission consultative des services publics locaux du 18 juin 2024 qui en
a pris connaissance.

Le Conseil Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,
DECIDE :

DE PRENDRE ACTE du rapport annuel 2023 sur le prix et la qualité du service public de collecte et de
traitement  des  déchets  ménagers  et  assimilés  avant  que  celui-ci  ne  soit  transmis  au  préfet  et  aux
conseils municipaux des douze communes membres d’Annemasse Agglo.

Pour le président et par délégation,

#signature1#
Le secrétaire de séance,

#signature2#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans
le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification. Un recours contentieux peut également être
introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de la notification de la
délibération ou de sa date de publication, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un recours gracieux a été
préalablement déposé.
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PREAMBULE 

 
En vertu de la loi n°95-101 du 02 février 1995 relative au renforcement 
de la protection de l’environnement et du décret n°2000-404 du 11 mai 
2000, les Maires des communes ou les Présidents des Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), compétents en matière 
de collecte ou de traitement des déchets, sont désormais tenus de pré-
senter à l’assemblée délibérante un rapport annuel sur les activités du 
service public d’élimination des déchets ménagers. 
 
Ce rapport est destiné à l’information des élus et des usagers du service 
public. Ainsi, il est tenu à la disposition du public et un exemplaire est 
transmis au Préfet pour information. 
 
Il a pour objectif de présenter les résultats techniques et financiers du 
dispositif d’élimination des déchets. Depuis le 30 décembre 2015, de 
nouvelles dispositions ont été détaillées dans le cadre du décret n°2015-
1827 concernant sa rédaction.    

CADRE REGLEMENTAIRE 

Les populations de référence du présent rapport sont les populations 
DGF. Ces populations prennent en compte les résidences principales & 
secondaires.  

BASE DE POPULATION 
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TERRITOIRE 

Le 5 décembre 2007, en application 
de l’article L.5211-41-3 du Code Général 
des Collectivités Territoriales (CGCT), la 
Communauté d’Agglomération de la Ré-
gion Annemassienne (CARA) et la Com-
munauté de Communes des Voirons 
(CCV) ont fusionné.  
 
La communauté d’agglomération issue de 
la fusion est dénommée Annemasse – les 
Voirons Agglomération, dite Anne-
masse Agglo. 
 
Annemasse Agglo, située dans le départe-
ment de la Haute Savoie est une commu-
nauté d’agglomération du bassin de vie 
du Grand Genève. Elle se compose de 12 
communes avec 96 677 habitants en 
2023 (source DGF). La ville centre, Anne-
masse, regroupe 40% de la population 
totale. Le taux de croissance de 1,8% 
d’habitants/an prévoit plus de 100 000 
habitants d’ici à 2030. 
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COMPÉTENCES 

Dès sa création, les communes du 
territoire ont transféré l'ensemble de 
la compétence de collecte et de traite-
ment des déchets des ménages à 
Annemasse Agglo. De par ses statuts, 
Annemasse Agglo est chargée de la 
collecte, du traitement et de l’élimina-
tion des déchets ménagers et assimi-
lés.  
 
Annemasse Agglo a par la suite trans-
féré la compétence « traitement » au 
Syndicat Intercommunal de Valo-
risation (SIVALOR—Ex SIDEFAGE). 
Depuis, la gestion des déchets est ré-
partie entre les deux entités selon des 
domaines de compétences bien défi-
nis, présentés dans le tableau ci-
contre. 

DÉCHETS PRIS  
EN CHARGE 

La collectivité prend en charge l’en-
semble des déchets ménagers et 
assimilés, dits DMA, c’est-à-dire les 
déchets produits par les ménages ou 
par les activités économiques ayant une 
production de déchets assimilable à 
celle d’un ménage. Cette part des dé-
chets totaux du territoire comprend 
plusieurs sous-catégories. 
 
Annemasse Agglo propose également la 
collecte des déchets des activités éco-
nomiques dont la production de déchets 
n’est pas assimilable à celle d’un mé-
nage. Cette collecte est soumise au 
paiement de la redevance spéciale. 

PÉRIMÈTRE TECHNIQUE 
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La direction de la gestion des déchets 
d’Annemasse Agglo compte 70 agents.  
 
L’effectif est largement composé des 
agents de la collecte, des déchetteries et 
du transport multibennes. Ces services en 
régie représentent 80% de l’effectif to-
tal. 
 

ORGANISATION 

VÉHICULES 

RESSOURCES HUMAINES  

Afin d’assurer l’ensemble de ses missions, 
la direction compte sur une flotte de 35 
véhicules dont  21 poids lourds sta-
tionnés au parc des services techniques 
d’Annemasse Agglo à Ville-La-Grand. 
 
L’entretien et la maintenance de l’en-
semble du parc de véhicule est assuré 
par le service garage interne qui gère 
également l’ensemble des véhicules d’An-
nemasse Agglo ainsi que de certaines 
communes. 
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TONNAGES GENERAUX  

Malgré une baisse significative du tonnage 
d’ordures ménagères résiduelles collectées 
(-560 tonnes), les tonnages généraux ac-
cusent une hausse de 600 tonnes liée 
notamment à une augmentation en dé-
chetteries des tonnages d’encombrants 
(+660 tonnes) et d’emballages recyclables 
(+500 tonnes). 

Cette augmentation s’explique en partie 
par la croissance de la population puisque 
l’on observe une continuité de la tendance 
à la baisse sur la production de dé-
chets par habitants. Cette tendance 
est un signe encourageant pour la pour-
suite des efforts en lien avec le schéma 
directeur des déchets. 
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La prévention des déchets est un levier es-
sentiel de la transition vers une économie 
circulaire. C’est pourquoi l’article L541-1 du 
code de l’environnement donne la priorité à 
la réduction de la production de déchets 
avec pour objectif une réduction de 15% de 
la production des déchets ménagers et assi-
milés par habitant entre 2010 et 2030.  
À Annemasse Agglo, les élus ont fixé à tra-
vers le schéma directeur des déchets, l’ob-
jectif de réduire ces déchets de 12% entre 
2018 et 2030. 
 
Si l’évolution des tonnages semble aller dans 
la bonne direction, de nombreux efforts res-
tent à fournir pour amener les habitants à 
prendre conscience des enjeux liés aux dé-
chets et à les réduire. Pour y parvenir l’agglo 
mobilise tout au long de l’année son équipe 
d’agents de prévention. À travers des ani-
mations dans les évènements des com-
munes, au cours d’ateliers ou encore d’ac-
tions de sensibilisation ciblées, le message 
est martelé : le meilleur déchet reste celui 
qu’on ne produit pas. 

PREVENTION DES DÉCHETS 

REDUIRE 

TRIER 

Chaque année le SIVALOR prélève et ana-
lyse le contenu d’échantillons d’ordures 
ménagères envoyées à l’incinérateur. 
Cette analyse permet de mettre en avant 
que près des deux tiers des déchets de la 
poubelle grise pourraient éviter l’inci-
nération et être valorisés en nouvelles 
matières.  
 
C’est l’équivalent de 98 kg de déchets qui 
seraient déduits des 276kg collectés pour 
chaque habitant par an. 
 
Même si elle permet de produire de l’élec-
tricité, l’incinération représente de très 
loin le premier poste en terme d’émis-
sion de tonnes équivalent carbone 
pour la collectivité (41% - 12 000 t 
CO2 eq). L ’enjeux est donc double entre 
la préservation des ressources et la lutte 
contre le réchauffement climatique. 
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L’élaboration d’un programme local de prévention 
des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA) 
est obligatoire depuis le 1er janvier 2012, confor-
mément à l’article L.541-15-1 du code de l’Envi-
ronnement pour les collectivités responsables de 
la collecte des DMA. Le décret n° 2015-662 du 10 
juin 2015 précise le contenu et les modalités 
d’élaboration des PLPDMA. Il est codifié aux ar-
ticles R541-41-19 à 28 du code de l’Environne-
ment. 
 
Le PLPDMA d’Annemasse Agglo a été voté au con-
seil communautaire du 15 décembre 2021. Il re-
groupe 21 actions réparties en 8 thématiques. Le 
rapport complet est disponible sur le site d’Anne-
masse Agglo. 
 

PLPDMA 

Et parce que le contact direct est toujours le meil-
leur vecteur de communication, Annemasse Agglo 
s’investit dans les interventions auprès du grand 
public, en s’appuyant notamment sur les associa-
tions du territoire qui permettent de faire le lien 
avec les habitants grâce à leur contact de proximi-
té.  

Dans ce cadre, Annemasse Agglo organise des ate-
liers ludiques autour de la réduction des dé-
chets dans divers domaines (cosmétique, cui-
sine, textiles etc.). Les agents du service préven-
tion sont régulièrement présents sur les animations 

du territoire avec un stand dédié à la prévention 
des déchets.  

Annemasse Agglo intervient également sur l’évène-
mentiel du territoire en mettant à disposition un 
accompagnement spécifiquement dédié à la 
bonne gestion des déchets dans l’évènemen-
tiel (ambassadeurs du tri, porte-sac bi-flux, 
conteneur verre mobile, gestion des biodéchets ou 
encore écocups.) 

 

Evolution du nombre d’actions 

Répartition des actions 2023 par type 

En juillet 2023, les équipes se sont mo-
bilisées pour mettre en place un dispo-
sitif de gestion des déchets inédit à 
destination de l’Etape du Tour et le 
Tour de France. 
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   BIODECHETS 

A compter du 1er janvier 2024, 
les collectivités doivent mettre en 
place des dispositifs de tri à la 
source des biodéchets. Si plu-
sieurs solutions techniques exis-
tent pour y parvenir, avec 9 des 
12 communes présentant un taux 
d’habitat en maison individuel 
supérieur à 30%, le compostage 
s’impose comme le pilier ma-
jeur de la stratégie d’Anne-
masse Agglo.  
Pour l’hypercentre d’Annemasse 
où l’espace manque pour la mise 
en place de composteurs, Anne-
masse Agglo a mis en place en 
2023 une expérimentation sur la 
collecte de déchets alimentaires 
en points d’apport volontaire. 

 
Avec 10% de foyers ayant accès 
à une solution de tri à la 
source des biodéchets contre 
6% en 2022, l’évolution de la 
couverture est encourageante 
mais la marge de progression 
reste importante.   

Jusqu’en 2020, les composteurs étaient proposés 
moyennant une participation financière de 20€. À 
compter de la mise en application du SDD, les for-
malités d’acquisition ont évolué et depuis 2021 les 
composteurs sont dorénavant mis à disposi-
tion gratuitement. Un bioseau de 7L est éga-
lement proposé selon les mêmes conditions. De-
puis 2022, pour obtenir un composteur, l’usager 
peut simplement remplir un formulaire en ligne 
sur le site de l’agglomération et depuis 2023 le 

composteur est même livré gratuitement à domi-
cile. Et ça fonctionne ! Depuis cette mise en place, 
on constate une augmentation significative du 
nombre de composteurs demandés avec un total 
de 1 956 composteurs distribués depuis 2009 dont 
508 en 2023. 
 
En parallèle, Annemasse Agglo a distribué gratui-
tement 49 lombricomposteurs. Cette prestation 
plus à la marge est destinée aux usagers vivant en 
appartement souhaitant bénéficier d’une solution 
de tri individuelle.  

 
 

TAUX DE COUVERTURE 

COMPOSTAGE DOMESTIQUE 

Afin d’accompagner les habitants dans 
l’utilisation des composteurs, 33 évè-
nements ont été organisés par la 
maître composteur de l’agglo et ont 
permis de sensibiliser directement 261 
personnes au compostage.  

epintoloureiro
Machine à écrire
02/12/2024



 

 11 

COMPOSTAGE PARTAGÉ 

Les sites de compostage partagé offrent la 
possibilité, non seulement de réduire les ton-
nages d’ordures ménagères, mais aussi de 
créer du lien social entre les usagers.  
Chaque site installé apporte une solution de tri 
à la source pour un nombre élevé de foyer. 
Cette approche est donc un levier important 
pour Annemasse Agglo. C’est pourquoi l’ins-
tallation de site est gratuite sur demande, 
avec un accompagnement spécifique de la 
maître composteur à toute les étapes 
(mobilisation, assemblées générales de con-
seils syndicaux, lancement). Pour lever les 
freins à l’installation de sites, Annemasse Ag-
glo propose depuis 2023 un accompagnement 
au brassage et l’apport de matière sèche 
gratuit pour assurer et pérenniser le fonc-
tionnement des sites en soulageant les habi-
tants. 

COLLECTE 

Déchets alimentaires collectés en 2023  

en kg./semaine   

En 2023, en partenariat avec la commune 
d’Annemasse, Annemasse Agglo a lancé 
une expérimentation sur la collecte des 
déchets alimentaires. 5 bornes d ’ap-
port volontaires test ont été déployées 
autour du quartier Etoile / Romagny, cou-
vrant un périmètre de plus de 800 foyers 
et 1500 habitants.  
 
Cette opération s’est accompagnée d’une 
importante campagne de communication 
incluant notamment une visite en porte à 
porte de chaque foyer pour leur expli-
quer le fonctionnement de cette collecte et 
leur remettre gratuitement un kit de tri. 
 
Les déchets collectés sont acheminés jus-
qu’à un méthaniseur agricole à Veigy-
Foncenex où ils sont valorisés en biogaz et 
en fertilisants agricoles. 
 
Avec autour de 350 kg collectés chaque 
semaines et 16 tonnes au total en 
2023, cette expérimentation est un succès 
qui a permis de valider le déploiement à 
plus grande échelle en 2024. 
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PRÉCOLLECTE 

La gestion du parc de bacs est une composante pri-
mordiale de la bonne gestion des déchets. La diver-
sité de contenants permet la bonne répartition des 
flux préalablement aux collectes. C’est un facteur 
majeur permettant la valorisation vertueuse des dé-
chets. 
 
En 2023, concomitamment à l’extension de la zone 
de collecte en bacs jaunes, le service précollecte 
s’est structuré. D’un agent isolé avec son fourgon, il 
est passé à 3 agents dont une responsable et 2 
agents en charge de la livraison et la maintenance 
des plus de 13 000 bacs du parc d’Annemasse Ag-
glo. Le service s ’est également organisé autour 
d’un fonctionnement en « ordre de service » ayant 
permis de réduire les délais d’intervention de plu-
sieurs semaines à seulement quelques jours. 

BACS JAUNES 

ORGANISATION DU SERVICE 

Depuis 2015, sur la partie la plus dense du 
territoire, la collecte des emballages et papiers 
en mélange, dits « multimatériaux », est effec-
tuée en bacs jaunes. Ces bacs sont mis à dis-
position gratuitement par Annemasse Ag-
glo qui en reste propriétaire. Les habi-
tants qui le souhaitent peuvent en faire la de-
mande en ligne pour une livraison gratuite à 
domicile. 

En 2023, dans le cadre du schéma directeur des 
déchets, la collecte en bacs jaunes a été éten-
due à l’ensemble de la commune de Vétraz-
Monthoux et une partie de la commune de 
Cranves-Sales.  
 
Afin de mettre en œuvre cette extension, les 
habitants de ces communes ont fait l’objet d’une 
enquête de dotation permettant de définir 
le bac le mieux adapté à chaque foyer.   

Une importante logistique a été mise en œuvre 
afin de stocker les bacs en vue de leur déploie-
ment ultérieur. Au final, cette opération a per-
mis d’ajouter près de 2300 bacs au parc 
existant.  
 
Parallèlement, les nouveaux plans de tournées 
ont été établis afin de permettre la collecte par 
le prestataire en charge de la collecte des bacs 
jaunes sur le territoire d’Annemasse Agglo. 

EXTENSION DE LA 
ZONE DE COLLECTE EN 
BACS JAUNES 
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Annemasse Agglo compte 540 conteneurs répartis 
sur 190 points d'apports volontaires. Sur ces points, 
91 ne proposent que le flux verre, avec éventuelle-
ment le textile ou le carton, soit 42% des points. 
Seulement 40 points contiennent au moins un con-
teneur pour les ordures ménagères. 

En 2023, Annemasse Agglo en partenariat avec le 
SIVALOR et les communes, a installé 9 conteneurs 
supplémentaires pour la collecte du verre ainsi 
que 7 conteneurs supplémentaires pour la col-
lecte des cartons bruns afin de proposer une 
service toujours plus proche des habitants. 

Cette année aura également été celle de l’harmoni-
sation et la simplification des consignes de tri 
puisque tous les conteneurs anciennement bleus ont 
été remplacés au profit d’une couleur unique : le 
jaune, pour tous les emballages et papiers.  

Avec les nouvelles constructions, 9 conteneurs pour 
les ordures ménagères sont également venus 
s’ajouter au parc de conteneurs en apport volon-
taire. 

Le nettoyage des colonnes aériennes et enter-
rées, des flux jaune et verre, est assuré par le 
SIVALOR. Annemasse Agglo prend en charge 
le lavage des PAV ordures ménagères. Les PAV 
sont nettoyés régulièrement à la fois en 
extérieur mais aussi à l’intérieur de la 
cuve. 
 
Annemasse Agglo a mis en place plusieurs 
équipages dédiés au ramassage des dé-
chets déposés aux pieds des conteneurs. 
Ces équipages passent quotidiennement sur 
les points les plus sensibles et près de 100 
tonnes de déchets ont été ramassées en 
2023. 
 
Les services municipaux assurent également 
ramassage et nettoyage quotidiennement dans 
le cadre de leur compétence en matière d’en-
tretien de voirie. C’est l’effort conjoint de 
tous qui permettra d’apporter le niveau 
de propreté attendu par les habitants. 

APPORT VOLONTAIRE 

ENTRETIEN 
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Pas moins de 9 collectes différentes sont organi-
sées sur le territoire d’Annemasse Agglo. Cer-
taines sont sous la responsabilité d’Annemasse 
Agglo, organisées directement par l’agglo en in-
terne (régie), ou par l’intermédiaire de presta-
tions. D’autres sont organisées par le SIVALOR, 
également par l’intermédiaire de prestations. Les 
collectes représentent près de la moitié des 
tonnages de déchets gérés par Annemasse 
Agglo mais mobilisent la plus grande part 
des ressources humaines comme matérielles.  

La multiplication des collectes est une com-
posante incontournable de la bonne valori-
sation des déchets. En complément de la 
précollecte, elle permet de séparer les déchets 
pour les orienter vers les bonnes filières de 
valorisation. Chaque contenant nécessite un 
véhicule différent disposant de la préhension spé-
cifique : « en peigne » pour les bacs, « en 
KINSHOFER » ou « en crochet » pour les conte-
neurs d’apport volontaire. 

COLLECTES 

Déchets collectés en 2023  

En tonnes 
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En 2023, la collecte des 
ordures ménagères est en-
core réalisée en porte-à-
porte et en régie directe sur 
l’ensemble du territoire 
d’Annemasse Agglo. Elle est 
assurée de 1 à 2 fois par 
semaine, en fonction des 
secteurs, les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis, selon 
l’organisation des tournées, 
de 4h45 à 13h30. Le ser-
vice n’est pas assuré les 
jours fériés, le rattrapage 
s’effectuant le mercredi. 
Les usagers sont informés 
par presse écrite et sur le 
site internet. La collecte 
mobilise 8 camions tradi-
tionnels en permanence 
ainsi qu’une microbenne 
soit 1 872 tournées réali-
sées chaque année. 
 
 

Lors des collectes, la sécu-
rité du personnel et des 
usagers est un impondé-
rable. Elle passe par la 
résolution des points noirs 
de collecte des ordures mé-
nagères qui ont été recen-
sés et pour lesquels des 
solutions alternatives sont 
progressivement trouvées 
avec la collaboration des 
communes.  
 
Un point noir de collecte 
représente une situation 
dangereuse dont les consé-
quences, en cas d’accident, 
pourraient mettre en péril 
l’existence/l’intégrité phy-
sique du personnel de col-
lecte ou de tout autre tiers 
évoluant à proximité de la 
zone de travail du collec-
teur. 
  

En 2023, le tonnage d’ordures ména-
gères collectées à considérablement 
réduit et accuse une baisse de 4%  en 
quantité par habitant, encore loin de l’ob-
jectif de 27% fixé par le schéma directeur.  

LA COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 

INCIDENTS 

PLANNING DE COLLECTE  

En 2022, afin d’optimiser la collecte, les 
véhicules de collecte ont été équipés 
de tablettes embarquées. Elles per-
mettent de mieux suivre les tournées, 
d’identifier les  charges de chacune, les 
points de congestion. Elles permettent éga-
lement d’être plus réactif sur les incidents 
de collecte, avec notamment la remon-
tée en direct de ces derniers 
(stationnement empêchant la collecte, dé-
pôt sauvages, bac cassé etc.). 
En 2023, plus de 400 incidents de collecte 
ont été remontées et traités par les 
équipes d’exploitation situées au parc des 
services techniques d’Annemasse Agglo à 
Ville-La-Grand.  
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Afin d’accompagner les professionnels dans leur 
activité et de limiter l’encombrement des divers 
bacs, Annemasse Agglo propose une collecte gra-
tuite des cartons épais des commerçants des 
centres-villes. Ceux-ci doivent être présentés pliés 
et ficelés en bord de voiries préalablement aux 
deux collectes hebdomadaires.  
 
En juillet 2009, la collecte a été étendue sur le 
territoire en incluant les centres villes de Bonne, 
Cranves-Sales et Saint-Cergues.  
 
Cette collecte est un succès avec des tonnages en 
nette hausse depuis plusieurs années consé-
cutives. 

Annemasse Agglo est en mesure de collecter sans 
sujétion technique particulière les producteurs de 
déchets non assimilables à des ménages, c’est-à-
dire qui présentent à la collecte un volume de con-
tenant supérieur à 1 500L par semaine. On dit que 
ces producteurs de déchets sont à la redevance 
spéciale, c’est-à-dire qu’ils payent pour leur pro-
duction de déchets, et non une taxe forfaitaire ba-
sée sur la base fiscale comme le reste des habi-
tants du territoire.  
 
Pour en bénéficier, les professionnels concernés, 
ainsi que les institutions publiques doivent signer 
un contrat avec l’agglomération. Il leur est ensuite 
remis un bac à cuve rouge, pour les distinguer des 
bacs des particuliers. Les bacs d’ordures ména-
gères ont un couvercle rouge, les bacs de tri un 
couvercle jaune. En plus d’un forfait annuel de 
81,60€ en 2023, chaque levée est comptabili-

sée et refacturée : 0,037€ par litre pour un bac 
d’ordures ménagères, 0.030€ par litre pour 
un bac de tri. Ainsi un bac d’ordures ménagères 
de 770L présenté à la collecte coûte 28,50€ à son 
propriétaire, et ce quelque soit son niveau de rem-

COLLECTES DES PROS 

ORDURES MÉNAGÈRES & TRI 

CARTONS 

Evolution des tonnages de cartons  
des professionnels collectés  
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COLLECTES DU TRI 

Après plusieurs années de baisse, les tonnages 
d’emballages sont de nouveau à la hausse en 
2023, ce qui était attendu suite à la simplification 
du geste de tri. On constate nettement l’impact 
de l’extension de zone en bacs jaunes dans 
la répartition des tonnages. 

Si la quantité de déchets recyclables 
collectés est un indicateur important, 
la qualité du tri doit également 
faire l’objet d’une attention toute 
particulière.  

 

 

Après une période d’augmentation constante jus-
qu’en 2020, le taux d’erreur de tri (refus) con-
tinue sa diminution, indicateur d ’une meilleure 
qualité de tri, même si cette dernière diminution 
est à nuancer par l’intégration dans le tri non re-
fusé des emballages de l’extension de tri, refusés 

les années précédentes (19% des 
emballages collectés en 2023). 

EMBALLAGES ET PAPIERS 

VERRE 

Suite à la l’ajout de 9 conteneurs et l’effet 
d’entraînement de la simplification du geste de 
tri, on observe une hausse appréciable du 
verre collecté en 2023.  

epintoloureiro
Machine à écrire
02/12/2024



 

 18 

*données 2021 

Source : SINOE 
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COLLECTES DU TRI 

PERFORMANCES DE TRI PAR HABITANT 

Les performances de tri en kg/habitant/an sont 
très faibles par rapport à celles de la région Au-
vergne Rhône-Alpes ou même celles du départe-
ment. Cette comparaison est toutefois à prendre 
avec du recul compte tenu de la diversité des 
territoires. Depuis 2018, les performances de tri 
ont diminué globalement de 4 %.  

Avec l’objectif du schéma directeur des dé-
chets d’augmenter de 60% les tonnages 
collectés, l’augmentation de ces performances 
est un enjeu majeur du service déchets d’Anne-
masse Agglo. 

Cet enjeux passe par la mise en place d’une in-
frastructure de précollecte adaptée, avec le 
développement de nouveaux points de tri sur 
l’ensemble du territoire, prévue dans les com-
munes périurbaines en 2024 & 2025. En suppri-
mant la collecte des ordures ménagères en 
porte à porte, les habitants seront amené à 
se rendre sur les points de tri beaucoup 
plus fréquemment.  

Un effort de sensibilisation sera également ap-
porté afin d’accompagner les habitants à mieux 
saisir les enjeux du tri et les modalités de 
mise en œuvre. 
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DECHETTERIES 

Les sites ont été équipés de boucles de comptage 
permettant de connaitre le taux de fréquentation 
mais aussi les pics de passage sur les 4 déchette-
ries. Des soucis techniques ont affecté la collecte 
des données de ces boucles de comptage au cours 
de l’année 2023. Les données de fréquentation 
sont des reconstitutions statistiques des fréquen-
tations. 
 
La fréquentation reste très stable dans l’en-
semble, autour de 293 000 visites par an. 

La déchetterie de Vétraz-Monthoux reste nette-
ment la déchetterie la plus fréquentée. C’est sur 
cette déchetterie qu’a été enregistré le pic de fré-
quentation à 977 passages sur la seule jour-
née du 15 mai 2023. 

FRÉQUENTATION 

ORGANISATION GENERALE 

Les déchetteries sont destinées aux déchets qui ne 
peuvent être déposés dans les ordures ména-
gères. Elles sont équipées d ’une plateforme haute, 
pour l’accès des usagers, et de 6 à 15 box en contre-
bas pour la pose des bennes de 10 à 35m3.  
 
Les 14 agents de déchetterie sont chargés d’accom-
pagner les usagers dans le tri des déchets, de rappe-
ler les consignes de tri et de faire respecter le règle-
ment intérieur voté par le Conseil Communautaire 
pour permettre des conditions de dépose favorables.  
 
Les horaires ont été modifiés en avril 2019 afin de 
supprimer l’alternance été/hiver, source de confusion 
auprès des usagers, et d’améliorer les conditions de 
travail des gardiens de déchetterie. Les déchetteries 
sont fermées les dimanches et jours fériés. 
 
Pas moins de 24 flux sont pris en charge sur les dé-
chetteries. Toutefois, toutes les catégories de déchets 
ne sont pas acceptées sur tous les sites en raison des 
emplacements disponibles.  
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CONTRÔLE D’ACCES 

Depuis le mois d’octobre 2018, le service déchet-
terie a déployé une vignette d’accès pour les 4 
sites de l’agglomération. Cet outil a été mis en 
place pour renforcer le contrôle d’accès et simpli-
fier l’accès aux sites. La vignette est devenue obli-
gatoire au premier septembre 2019.  
 
Elle permet aux habitants d’accéder aux 4 déchet-
teries sans avoir à présenter un justificatif de do-
micile à chaque passage. Les vignettes, de trois 
types, PARTICULIER, PROFESSIONNEL et DERO-
GATION sont obligatoires pour tout accès 
aux déchetteries.  Chaque type est réservé exclu-
sivement à une catégorie d’usager et de véhicule.  

LES PROFESSIONNELS 

Accès aux déchetteries pour 
les apports issus des activités 
ménagères. Elle est réser-
vée aux particuliers et les véhi-
cules de catégorie 2 et 3 (cas 
par cas), le prêt régulier du 

véhicule par un tiers à un résident de l’Agglo 
et les véhicules de fonction. 
 
Elle donne lieu à l’établissement d’une carte 
de 24 passages par an, à présenter à chaque 
passage en déchetterie. 

Accès aux déchetteries pour les 
apports issus des activités éco-
nomiques. Elle est réservée ex-
clusivement aux professionnels et 
aux véhicules de catégorie 2 et 3.  

Accès aux déchetteries pour les 
apports issus des activités mé-
nagères. Elle est réservée ex-
clusivement aux particuliers et aux 
véhicules de catégorie 1. 

En 2023, Annemasse Agglo recense 34 799 vignettes 
avec 3 626 demandes supplémentaires. En l’ab-
sence de digitalisation du contrôle d’accès, l’estima-
tion du nombre de vignettes actives est rendu diffi-
cile. Il est possible que certains usagers aient quitté 
le territoire. La vignette « particuliers » est réservée 
aux personnes ayant une résidence sur le territoire, 
principale ou secondaire. A ce titre, certains véhicules 
immatriculés à l’étranger sont éligibles à l’obtention 
de la vignette. 
Annemasse Agglo rencontre certaines difficultés avec 
les vignettes qui exposent directement les agents aux 
incivilités et violences lors des contrôles.  

Les professionnels domiciliés sur le territoire 
d’Annemasse Agglo ou ayant un chantier sur le 
territoire peuvent déposer leurs déchets à la dé-
chetterie de Vétraz-Monthoux. La déchetterie 
dispose d’un pont bascule pour les pesées en-
trée/sortie permettant d’éditer la factura-
tion des dépôts en déchetterie. Les tarifs 
applicables à chaque catégorie de déchet sont 
révisés annuellement et votés lors du Conseil 
Communautaire. 
 
En 2023, 229 déposants cumulent 7 348 
visites soit 4,7% des visites de la déchette-
rie. 10 visiteurs cumulent 30%  des visites. 

DECHETTERIES 

Passages facturés par an 
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TONNAGES COLLECTÉS 

Les tonnages des déchetteries sont 
stables avec des variations qui restent 
sous les 5% (en dehors de 2020 - fermeture 
des déchetteries pendant le COVID).   
 

5 flux représentent 83% des tonnages. 
Pour certains, des solutions existent pour 
les limiter, telles que le broyage pour les 
déchets verts ou le réemploi pour les en-
combrants et le mobilier. 

Les apports des professionnels représentent 8% 
des tonnages généraux et 12%  des tonnages de 
Vétraz-Monthoux. 

*D3E : Déchets d’équipements électriques et électroniques 

DDS : Déchets diffus spécifique (= déchets dangereux)  

La répartition des déchets entre les diffé-
rentes déchetteries est très stable, Vétraz-
Monthoux accueille les deux tiers des 
tonnages (pour 54% des visites). 

Répartition des 

tonnages par site 

Répartition des 

tonnages par type 

Dépôts des 

professionnels 

par type 

Evolution des tonnages facturés par an 

21 280 t. 
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EXUTOIRES 
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La répartition des modes de valorisation reste 
stable avec une légère augmentation de la valori-
sation matière. L’incinération avec valorisa-
tion énergétique (électricité et chaleur) 
reste très nettement le principal mode de 
valorisation avec 57% des 53 000 tonnes de 
déchets de l’agglo envoyées à l’incinérateur, 
soit plus de 30 000 tonnes ! Bien que l’éner-
gie générée représente une alternative intéres-
sante à d’autres formes d’énergie plus contestée, 
l’incinération reste un mode de traitement associé 
à un modèle économique linéaire fortement con-
sommateur de ressources naturelles. Il est urgent 
d’identifier des modes de gestion alternatifs, à 
commencer par la prévention de la production de 
déchets.  

MODE DE TRAITEMENT  

MODE DE VALORISATION 

UNITE D’INCINERATION DE VALSERHÔNE 

Annemasse Agglo reste le premier producteur de 
déchets d’incinération du territoire du SIVALOR 
avec près de 27% des 111 147 tonnes incinérées 
en 2023 (pour 21% de la population). Avec 
68 403 MWh produits au total sur l ’installation. 
 
Si elle produit de l’énergie, l’incinération n’est pas 
un mode de traitement neutre. Suivant les dispo-
sitions de l’arrêté préfectoral du 26 décembre 
2013, le SIVALOR effectue en continue des me-
sures en sorties de cheminées pour évaluer les 
rejets atmosphériques. Pour limiter ces rejets, les 
fumées sont activement traitées. Les résidus de ce 
traitement sont enfouis en installation de stockage 
de déchets dangereux (ISDD). 
 
L’UVE a également généré 20 354 tonnes de mâ-
chefers en 2023. I l s ’agit des résidus de matière 
non incinérables présente dans les déchets inciné-
rés. Ces mâchefers sont une excellente alternative 
aux matières minérales extraites des carrières ou 
des rivières qui sont habituellement utilisées pour 
les sous-couches de forme des routes et les plate-
formes de soutien des parkings. 
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FINANCES 

La direction de la gestion des déchets fait l’objet 
d’un budget annexe financé majoritairement par 
la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM). Celle-ci est assise sur les bases de la 
taxe foncière.  
 
En 2023, le taux de TEOM est resté identique 
à l’année précédente, afin de capitaliser sur 
les efforts financiers de la précédente période 
tout en maintenant le rythme nécessaire au fonc-
tionnement en pleine évolution. 

  2009 2010 2011 2012 2013 - 2020 2021 2022—2023 

Secteur Voirons 8,67% 8,43% 
8,41% 7,96% 7,86% 8,50% 9,14% 

Secteur Annemasse 8,99% 8,87% 

TEOM 

REDEVANCE 

Principal poste de dépense, le traitement des or-
dures ménagères est soumis à une tarification 
votée au SIVALOR. Les coûts de traitement ont 
augmenté de respectivement 13% et 30% 
pour les ordures ménagères et les déchets 
encombrants ménagers depuis 2010. Ces 
hausses sont dues en partie du fait des hausses 

des prix de l’énergie et des matières premières 
mais aussi de la trajectoire réglementaire d’aug-
mentation de la taxe générale des activités 
polluantes (TGAP) qui est prévue de passer 
progressivement de 3€ à 15€ par tonne incinérée 
entre 2019 et 2025. 

COÛTS DE TRAITEMENT 

Les professionnels et les institu-
tions publiques sont facturés au 
réel. Pour la collecte, le tarifs est 
le suivant :  
 

Coût de collecte = (Volume 
des bacs x Nombre de levées 
x Coût au litre) + 81.60 €/an 

 
Coût OMr : 0,037 €/L 
Coût recyclables : 0,030 €/L 

 
En déchetteries, 13 des 17 flux 
proposés aux professionnels font 
l’objet de tarifs variant de 
45.80€ la tonne pour les gravats 
à 1 680€ la tonne pour les dé-
chets diffus spécifiques. 

Les redevables Les dispositions financières 

« Exonérés de droit » 
art. 1382 du CGI 

 Payent la RS au 1er litre 
de déchets produit 

« Gros producteurs » 
>1500L/semaine 

 Passent par une entre-
prise privée : exonérés de 
leur TEOM et ne payent pas 
la RS 
 Utilisent le service pu-
blic : exonérés de leur 
TEOM et payent la RS dès le 
1er litre de déchets produit 

« Petits producteurs » 
<1500L/semaine 

 Payent la TEOM et ne 
sont pas soumis à la RS 
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DEPENSES & RECETTES 

Les importantes recettes de 
valorisation énergétique 
inattendues et la bonne 
facturation des profession-
nels en 2023 a creusé 
l’équilibre financier qui 
reste au deçà des 90% 
tout en maintenant la capa-
cité d’autofinancement de 
la collectivité. 

 
Le total des dépenses de fonctionnement 
2023 s’élève à 13 261 102,79€.  

 
La répartition est nettement domi-
née par les coûts de traitement des 
déchets et particulièrement des or-
dures ménagères en incinération. Ce 
poste représente à lui seul 36% des 
dépenses totales. 
 
Avec 2 services en régie (collecte et 
déchetteries & Multibennes), les res-
sources humaines représentent éga-
lement un poste de dépense impor-
tant. Là encore, les ordures ména-
gères pèsent significativement : 
l’effectif de collecte représente 
15% du total, c’est le second poste 
de dépense. 

 
Le total des recettes de fonctionne-
ment s’élève à 14 622 435,48€. 
Le service est toujours très largement 
financé par la Taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères (TEOM).  
 
Avec des ventes d’électricité record du SIVA-
LOR en 2023, la part financière des recettes 
issues des valorisations matière et énergie parti-
cipe activement au financement du service.  

 
Dans la mesure où la TEOM ne doit pas financer 
les prestations aux professionnels, elles font l’ob-
jet d’une facturation spécifique dont 80% 
relève du service collecte et 20%  de la fac-
turation en déchetteries. 
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FINANCES 
La direction de la gestion des déchets s’est 
engagée dans la démarche ComptaCoût & 
matrice des coûts concernant l ’analyse 
des indicateurs financiers.  
 
Cette méthode permet d’analyser les coûts 
de manière précise par poste de dépense 
(activité ou flux). Partagées par de nom-
breuses collectivités elle permet aux collecti-
vités de se comparer avec d’autres collectivi-
tés similaire. 
 
L’analyse retenue ici porte sur le coût aidé 
hors taxes, c’est-à-dire le coût total du ser-
vice diminué de l’ensemble des recettes et 
subventions reçues par le service. Il ne reste 
alors que le coût réel du financement.  

PERSPECTIVES 

L’année 2023 aura été une année importante 
en termes de projet avec un investissement 
a hauteur de 1 220 707,13€ ayant permis de 
financer l’acquisition des bacs nécessaires à 
l’extension de la zone de collecte en 
bacs jaunes, des abris-bacs biodéchets 
pour le lancement de la collecte en janvier 
2024, des composteurs pour l’habitat col-
lectif, des conteneurs pour la collecte 
des cartons en PAV mais aussi pour le 
passage de la collecte des ordures mé-
nagère en PAV dans la commune de 
Saint-Cergues. 
 
Cet effort d’investissement continuera en 
2024 afin de mener à bien les grands chan-
tiers prévus au schéma directeur des déchets 
et qui permettront de mieux trier et mieux 
valoriser les déchets produits par les 
habitants du territoire d’Annemasse Ag-
glo d’ici à 2030. 

Note : concerne les résultats de 2022, la matrice 2023 n’ayant 
pas pu être achevée à la parution du rapport.  
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NOTES 
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